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Delemont, le 28 mars 2017 

Modification de l'ordonnance sur Ia radio et Ia teh!vision (ORTV), de l'ordonnance sur Ia 
gestion des frequences et les concessions de radiocommunication (OGC), des Directives sur 
les frequences de radiodiffusion et de l'ordonnance sur les redevances et emoluments dans 
le domaine des telecommunications (OREDT) - Reponse aIa consultation 

Madame, 

Nous avons pris connaissance avec interet du dossier mentionne en marge et repondons comme 
suit ä Ia consultation. 

D'une maniere generale, nous saluons Ia valente du Conseil federal de mettre en place un cadre 
legislatif favorisant un passage harmonieux des ondes ultracourtes analogiques au DAB+. Dans ce 
contexte, les mesures et le calendrier proposes nous paraissent pertinents et correspondre aux 
besoins des diffuseurs. Ces derniers ont d'ailleurs dejä largement anticipe les changements ä venir 
de sorte qu'aujourd'hui, Ia grande majorite des programmes de Ia SSR et des radios regionales 
privees peuvent dejä etre ecoutes en DAB+. Des lors, le calendrier qui prevoit une migration 
complete sur Ia technologie DAB+ d'ici fin 2024 nous parait taut ä fait realiste. 

Si nous approuvons donc les mesures precitees, nous sommes en revanche opposes ä Ia 
Suppression des concessions de programme avec mandat de prestations dans certaines parties du 
pays, en particulier les « agglomerations urbaines ». Cette mesure entrainerait Ia creation de deux 
categories de radios regionales, celles qui fournissent des prestations d'information pour garantir le 
federalisme et Ia diversite des opinions, dans les « campag11es », et celles qui en sont dispensees, 
dans les villes. Or aujourd'hui en Suisse romande, Ia repartition logique des notions de service public 
general et regional entre Ia SSR et les radios regionales fonctionne bien et fait meme l'objet d'une 
charte. Cet equilibre doit etre maintenu selon nous, pour eviter en particulier que Ia SSR ne se 
saisisse du röle de service public regional sur I'Arc lemanique au detriment des autres regions . 
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Moyennant cette position critique sur ce point precis, nous approuvons donc les autres mesures 
proposees dans le cadre de cette revision de I'ORTV, de I'OGC et des OREDT. 

En vous remerciant de nous avoir consultes a ce sujet, nous vous adressons, Madame, nos 
salutations les meilleures. 
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